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CAISSES À SAVON  
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Un printemps à fond la caisse !
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Chères Maxoises, Chers Maxois,

2024 est une année, à nouveau, remplie de projets et 
d’animations malgré le contexte difficile, car j’estime qu’il 
est important de prendre le temps de se retrouver en-
semble en toute convivialité à Saint-Max et de partager 
quelques moments fédérateurs et chaleureux.
Pour la première fois, la Ville organise une course de 
caisses à savon le dimanche 23 Juin, afin de célébrer 
l’année olympique. Vous êtes les bienvenus en tant que 
spectateur, participant ou bénévole, sponsor, public, pour 
admirer les véhicules mobilisés et fabriqués pour cette oc-
casion ! Cette fête populaire et conviviale sera je l’es-
père un vrai succès, les services et l’association organi-
satrice travaillent en lien avec les élus organisateurs de 
l’évènement. Nous vous attendons nombreux pour cette 
première, qui devrait vous plaire ! Je compte sur vous.
Grâce aux sponsors, cette manifestation devrait s’équili-
brer financièrement et c’est important.
Dans ce cadre des jeux olympiques, un week-
end paralympique, le seul de la Métropole, 
sera organisé début juin avec les associa-
tions notamment de basket fauteuil, afin de 
proposer des démonstrations et des anima-
tions pour fêter le sport pour tous. N’hésitez 
pas à nous rejoindre au Centre Sportif Henri 
Cochet. Et puis les olympiades familiales de 
Maxi-sport viendront clôturer un mois sportif 
intense.
Saint-Max, ville active et sportive à n’en 
pas douter !
Mais il n’y a pas que le sport : le festival du 
cinéma, le salon du Manga Metz’torii, la se-
maine de la petite enfance, les expositions 
culturelles, la fête de la musique, les céré-
monies patriotiques, les voyages Seniors, les 
activités sociales et solidaires, les activités santé, autant de 
raisons de participer, se retrouver, s’activer, prendre soin 
de soi et des autres.
Tout ceci en alliant le civisme – quelques rappels dans ce 
bulletin sur la propreté, le respect de nos amis les ani-
maux, la sécurité, la salubrité - autant de raisons de pri-
vilégier le savoir-vivre ensemble qui aide à conserver une 
ville propre, solidaire, sécuritaire et agréable.
Tout cela se fait néanmoins dans un contexte financier 
strict et contraint. Le conseil Municipal vient de valider 
le budget Primitif 2024 à hauteur de 11 864 828 €, bud-
get dont vous trouverez les grandes lignes dans ce bulle-
tin. Il a été difficile à construire car nous avons très peu 
de visibilité sur les dotations d’Etat, la baisse des sub-

ventions d’Etat annoncée malgré les promesses du gou-
vernement, et manifestement surtout dans le domaine 
de la politique de la ville et du développement durable. 
Quel scandale, alors que ces actions ont été encouragées 
pourtant par le même gouvernement qui les retire juste 
après les avoir promises ! J’y reviens dans la tribune libre, 
mais cela me laisse pantois.  C’est inadmissible!
Quoi qu’il en soit, je ne renonce pas à améliorer ce qui 
doit l’être. Vous le voyez, la Ville est en travaux, nous y 
reviendrons, mais c’est pour la bonne cause. Beaucoup 
d’améliorations notamment sur la voirie et les bâtiments 
sont en cours, sans oublier la future arrivée du trolley mé-
tropolitain pour laquelle l’équipe municipale sera attentive 

à ce qu’elle réponde à vos besoins. Pour 
preuve, les négociations intenses en cours 
avec les services de la Métropole se font au 
quotidien. 
Le mois de juin verra également les élec-
tions Européennes le dimanche 9 Juin, 
elles sont importantes pour notre démo-
cratie, n’hésitez pas à vous inscrire sur 
les listes électorales si ce n’est déjà fait et 
à participer à ce moment de démocratie 
nationale et internationale pour faire en-
tendre votre voix. Vous souhaitez être as-
sesseurs, n’hésitez pas à vous manifester 
auprès de notre service élections. 
Enfin, je serai heureux de vous retrouver 
toujours au mois de juin puis en septembre 
pour nos traditionnelles visites de quar-

tier, qui nous permettent de nous rencontrer et de ré-
pondre à vos questions, de vous parler de nos projets. Sans 
oublier les fêtes des voisins qui arrivent à grands pas !
Saint-Max, une ville animée, active, sportive, citoyenne et 
solidaire.  

Bien amicalement.
    

Votre Maire, 
Eric PENSALFINI

Pour la première fois, la Ville organise une course de caisses à 
savon le dimanche 23 Juin, afin de célébrer l’année olympique. 
Vous êtes les bienvenus en tant que spectateur, participant ou 
bénévole, sponsor, public, pour admirer les véhicules mobilisés 
et fabriqués pour cette occasion ! 

PERMANENCES DE M. LE MAIRE
Les 1er et 3ème samedis de chaque mois de 9h00 à 11h00 et sur rendez-vous au 03 83 18 32 36 les autres jours. 

En cas d'absence, téléphonez au 03 83 18 32 32.

Mairie / 32 Avenue Carnot (dans la cour donnant rue de Lorraine)
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FOCUSFOCUS
DÉJECTIONS CANINES
Un peu de civisme !

Les déjections canines sont interdites sur les voies, les trottoirs, les espaces verts 
publics, les espaces des jeux publics pour enfants et ce par
mesure d'hygiène collective. Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de 
procéder immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des déjections 
canines sur tout ou partie du domaine public communal. En cas de non-respect de 
l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère classe. 

HORAIRES D'OUVERTURE
La Mairie vous accueille du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00, et le 
vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 au 32 Avenue Carnot.

COURSE DE CAISSES À SAVON
Inscriptions

La municipalité a décidé d'ouvrir les inscriptions au grand public !
Vous pouvez vous pré-inscrire en ligne du 3 avril au 24 mai.

2 catégories pour participer à la course "Véhicules folkloriques".

La Métropole du Grand Nancy, en lien avec Keolis, organise un temps de rencontres à 
Saint-Max les 5 et 6 avril, Place Gérard Barrois, afin de présenter le nouveau matériel 
roulant aux habitants et futurs usagers. 

EXPOSITION DU TROLLEY
Les 5 et 6 avril, Place Barrois

L'été approche : Pour éviter que l'afflux de demandes de papiers d'identité ne conduise 
à des délais d'attente incompatibles avec les dates de voyage, il est conseillé de 

prendre, dès à présent, les dispositions nécessaires, en vérifiant la date d'expiration de 
vos CNI ou passeports, en vous rendant à la Mairie de Saint-Max. 

Cette dernière est équipée de stations biométriques.

PIÈCES D'IDENTITÉ
Cet été, partez sereins !

+ Infos p.15

+ Infos p.7

+ Infos p.19

+ 03 83 18 32 32

3



Monsieur le Maire, Saint-Nicolas et Matthias 
Renschler, Maire de Walldorf, ville jumelle.

CARNAVAL
13 février 2024

REMISE DES PRIX
Concours maisons et balcons fleuris et décorations de Noël 

3 février 2024



+ saintmaxpuces@gmail.com

FOIRE À TOUT
La Foire à Tout est une brocante 
organisée par l'Association du 
Quartier Vieux-Village. 
15 € / 5 mètres.
Dimanche 28 avril de 9h à 18h 
Rue du Maquis de Ranzey

+ 06 52 12 17 40
vieuxvillage@wanadoo.fr
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ANIMATIONS, FÊTES ET CÉRÉMONIESANIMATIONS, FÊTES ET CÉRÉMONIES

5Pôle Fêtes et Cérémonies : 03 83 18 32 38

Jean-François MIDON
Adjoint délégué aux finances et 
ressources humaines, au développe-
ment économique et au soutien aux 
commerces et à l’artisanat, à l'emploi, 

aux fêtes et animations, à la qualité du 
service public.

Rendez-vous des associations

Cérémonies

PUCES DES 
COUTURIÈRES
Envie de vider vos tiroirs et vos placards 
de matériels et fournitures de couture, 
tricot et loisirs créatifs divers ? 
Alors inscrivez-vous aux Puces des 
Couturières et des loisirs créatifs de 
Saint-Max ! 
Organisées par l' OMSI 
(Office Municipal Solidarité 
Intergénérationnelle).
Dimanche 5 mai de 10h à 18h
Foyer Culturel Gérard Léonard

SALON DU BIEN-ÊTRE
L'Association "Pour Être Vu" organise son 
4ème salon du Bien-Être à Saint-Max !
Retrouvez des thérapeutes Bien-
Être, des artisans locaux, des 
offres découvertes massages, de la 
cartomancie, des conférences, ainsi 
que des stands de lithothérapie. Le 
programme sera présenté quelques 
jours avant !
Entrée  : 2 €
Samedi 6 et dimanche 7 avril de 9h30 à 18h
Foyer Culturel Gérard Léonard

+ pouretrevu@gmail.com

VICTOIRE 
DU 8 MAI

79ème anniversaire
de la victoire du 8 mai 

1945 se déroulera le 
Mercredi 8 mai à 11h15
Monument aux Morts, 

Esplanade Arnaud 
Beltrame

APPEL DU 18 JUIN
84ème Anniversaire de l’Appel 
du 18 juin 1940. 
Cette manifestation com-
mémorera le discours pro-
noncé par le Général Charles 
De Gaulle à la BBC, radio de 
Londres, pour demander aux 
Français de s’unir dans l’action 
afin de libérer la France.
Mardi 18 juin 
Place De Gaulle





Dimanche 23 juin, la Ville de Saint-Max, en partenariat avec le Comité 
Lorrain des Caisses à Savon, organise une course unique. Déjà plus de 
80 véhicules sont attendus pour les qualifications au championnat de 
France qui aura lieu en automne.

La municipalité a décidé d'ouvrir les inscriptions au grand public !
Vous pouvez vous pré-inscrire en ligne du 3 avril au 24 mai.
2 catégories pour participer à la course "Véhicules folkloriques"
> Enfants : 10 – 14 ans
> Ados – Adultes : 15 ans et plus

+ Réglement et pré-incriptions sur 
www.saint-max.fr

VIEUX 
SAINT-MAX

DOMMARTEMONT

 R
ue  G

ambet t a

DÉPART

ARRIVÉE

École 
P&M 
Curie

Centre
de Loisirs
J. Rostand

Course de 
Caisses à Savon
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ANIMATIONS, FÊTES ET CÉRÉMONIESANIMATIONS, FÊTES ET CÉRÉMONIES

LE PARCOURS (1 km)
Départ du Chemin d’Amance 
à Dommartemont > Chemin 
Stratégique > Avenue du 
Général Leclerc > Arrivée Ecole 
Pierre et Marie Curie.

CONDITIONS 
D’INSCRIPTION : 
Prè-inscription en ligne du 3 
avril au 24 mai 2024 sur 
www.saint-max.fr.

Inscription définitive
le mardi 28 mai :
Eléments à apporter lors du 
rendez-vous du 28/05 :
> Chèque de 10 € à l’ordre du 
Trésor Public ;
> Attestation de responsabilité 
civile pour chaque pilote, 
autorisation parentale pour les 
mineurs.

Parcours
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Pour des raisons de sécurité, 
l'inscription sera définitive une 
fois que le véhicule aura été vérifié 
par les organisateurs le mardi 28 
mai.

Il est impératif d’apporter le véhicule 
pour validation  par des commissaires 
de la Fédération Française des 
Courses de Caisses à savon, le mardi 
28 mai 2024, au site de l’Accueil 

de Loisirs Jean Rostand, Chemin 
d’Amance à Dommartemont de 9h 
à 17h. 

Les pilotes participeront à la course 
de caisses à savon le dimanche 23 
juin de 12h à 14h. La présence des 
pilotes est attendue au plus tard à 
11h00 à l’Accueil de Loisirs Jean 
Rostand.

Vous pourrez consulter en 
ligne sur www.saint-max.fr,  les 
caractéristiques techniques de la 
fabrication d’une caisse à savon.

Pôle Fêtes et Cérémonies : 03 83 18 32 38
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CULTURECULTURE

CONCOURS DE 
PHOTOGRAPHIE

Par l'association 
"La Mémoire de Saint-Max"

Ouvert aux adhérents de l’association 
et  à tous les Maxois et anciens Maxois 
(même non adhérents) à partir de 10 ans.

Les participants devront respecter les 
règles ci-dessous :
Pas de date limite d'inscription ;
Présentation de 1 à 5 photos format 20 x 
30 cm ou A4 (21 x 29,7 cm, argentiques, 
numériques ou numériques modifiées 
(couleur ou en noir & blanc) ;
Photos actuelles, prises uniquement 
dans la commune de Saint-Max :
édifices (ou partie), rues, scènes de vie, 
évènements maxois …. 
Attention à respecter la législation en 
matière de photos, particulièrement si 
des personnes se trouvent sur celles-ci ;
Les photos doivent être déclarées libres 
de  droits.

Il y aura deux classements :
Enfants / Ados (10 à 16 ans) ;
Adultes (à partir de 17 ans).

Envoi des photos :
Par mail : Photos et bulletin d'inscription à 
adresser à la Présidente de l’association par 
mail michelle.breton-gerber@orange.fr
Par courrier  : Photos imprimées à envoyer 
à Madame Michelle BRETON, Présidente 
MSMCP - 12, rue du Maréchal Foch - 54130 
SAINT-MAX. Inscrire au verso des photos 
imprimées (envoi accompagné du bulletin de 
participation, signature d’un des parents pour 
les mineurs) :
> Prénom et adresse complète de la personne 
ayant pris le cliché  ;
> Date et lieu précis de la prise de vue, 
éventuellement, titre donné à la photo.

Des expos à ne pas 
manquer !

CARTES POSTALES 
Mail art (art postal) par Eric Adenot
Du 4 au 17 avril à la bibliothèque
Horaires d'ouverture de la Bibliothèque

LAISSER LE TEMPS 
AU TEMPS
Aquarelles par Samira Haddad en 
lien avec l’association Phénicie-sur-
Meurthe.
Vernissage le 11 mai à 11h
Du 10 au 26 mai au Château
Du jeudi au dimanche de 14h30 à 18h

RITA CONCEPT 
STORE
Sérigraphies de Rita Concept Store. 
Découvrez un univers pop, lifestyle 
et décalé. Les illustrations sont le 
fruit de références culturelles et de 
souvenirs communs à toute une 
génération d’enfants d’immigrés. 
Du 4 au 22 juin à la bibliothèque
Horaires d'ouverture de la Bibliothèque

POUR LES PETITS de 18 mois à 5 ans 
(accompagnés d’un parent) : 

20 avril, 1 juin 2024.
 

POUR LES GRANDS de plus de 5 ans : 
13 avril, 18 mai 2024.

+ Règlement et bulletin d'inscription 
sur www.saint-max.fr



+ Programme à  venir sur www.saint-max.fr
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CULTURECULTURE

Catherine 
VIEUX-MELCHIOR

Adjointe déléguée à l'action culturelle, aux 
événements culturels, aux relations internationales 

et aux associations patriotiques.

LES ANS CHANTEURS 
Venez passer un moment convivial au concert Chorale avec 40 choristes 
sur scène ! Concert en 2 parties. Entrée libre.
Samedi 13 avril à 20h
Foyer Culturel Gérard Léonard

Festival du cinéma
EN MAI, DES SÉANCES DE CINÉMA À 3 € PENDANT 3 JOURS

FÊTE DE LA MUSIQUE 
Soirée concerts pour célébrer ensemble l’été et la fête de la musique !
A cette occasion, l’APEM donnera un concert en salle Choltus à 18h et pour 
clôturer en beauté cet événement, le groupe LUNE A TICS (6 musiciens) 
nous emmènera dans un bal folk endiablé à 20h !
Samedi 21 juin à partir de 18h 
Esplanade du Château (2 avenue Carnot) - Buvette sur place

Info concerts !

AU CINÉMA 
LE ROYAL SAINT-MAX
Profitez de séances à petits prix du 16 
au 19 mai !
Le cinéma Le Royal et le Pôle Culture 
vous invitent aussi à l’inauguration du 
festival le vendredi 17 mai à 17h30, 
en spectacle et en musique avec la 
compagnie "Les Rêveurcibles" devant 
le cinéma ! (Annulé en cas de pluie).

Un pot de l’amitié vous sera offert.
Du 16 au 19 mai 
Inauguration vendredi  17 mai à 17h30
Cinéma le Royal Saint-Max 
18 rue Saint-Livier

CINÉMA DES SENIORS 
Séance de cinéma offerte aux seniors 
de 66 ans et +.
Choix entre 2 films.
Inscriptions du 29/04 au 10/05 au 
Pôle seniors, 32 avenue Carnot.
Jeudi 16 mai à 14h
Cinéma le Royal Saint-Max 
18 rue Saint-Livier

CINÉ-CONCERT
À l'occasion du festival du 
cinéma, l'APEM vous propose 
un ciné-concert ayant pour 
thème les musiques de Hans 
Zimmer, compositeur de films 
cultes tels que "Interstellar", 
"Gladiator", "Inception", "le 
Roi Lion"...
Les vidéos des participants 
à l'opération "Ciné-Concert" 
seront diffusées lors de cette 
séance !
Jeudi 16 mai à 18h - Château 
Centre Culturel (salle Choltus)

Bibliothèque - Pôle Culture : 03 83 33 28 42



+ Permanences sur rendez-vous les mardis 
matin au Château Centre Culturel.
Rdv obligatoire au 03 29 84 79 99.

Balade jusqu'à la braderie d'été 
mardi 4 juin de 14h à 17h

Départ de la balade à 14h depuis l'épicerie 
solidaire, derrière la mairie.

Armoire de vêtements d'occasion 
ouverte à tous. Pour les amoureux de 
la mode vintage, Vetimax privilégie 
le recyclage et profite aussi aux 
personnes qui veulent s'habiller avec 
style et à moindre coût ! 

Vetimax : 2 Rue de la Noue 
Bâtiment les Oliviers
Les mardis de 14h à 17h
03 83 18 28 84

5Services Techniques : 03 83 18 32 34Pôle Seniors : 32, Avenue Carnot - 03 83 18 28 84 CCAS :  03 83 18 28 8410

COHÉSION   SOCIALECOHÉSION   SOCIALE
Marie-Josée
DAVANZO
Adjointe déléguée à la cohésion 
sociale, aux solidarités, aux affaires 

sociales.

Mutuelle santé 
pour les Maxois
Depuis 2021, la municipalité est en 
partenariat avec l’association Mutuac 
pour proposer aux Maxois une 
mutuelle santé solidaire, ouverte sans 
conditions de ressources. 
La Ville de Saint-Max s'associe à 
l'association Mutuac pour offrir à tous 
les Maxois une mutuelle de qualité, 
personnalisable et adaptée à leurs 
besoins, à un tarif préférentiel. Mutuac 
est accessible à tous les habitants de 
la commune, quels que soient leur 
situation financière et leur âge. 

Vetimax
LA MODE À PETITS PRIX

Epicerie solidaire
AIDE ALIMENTAIRE POUR LES BÉNÉFICIAIRES DU CCAS

L’épicerie sociale et solidaire permet 
aux familles en grande difficulté de 
bénéficier d’une aide alimentaire 
personnalisée en fonction de leur 
problématique familiale.
Pour y avoir accès, il est 
indispensable de prendre un rdv 
avec l'équipe du CCAS afin d'étudier 
la situation des personnes. 

L'épicerie tenue par des bénévoles 
et gérée par le CCAS est en 
accessibilité facilitée par sa 
localisation, elle est au cœur de la 
ville juste derrière le CCAS au pied 
d’un parking.

A compter du 24 avril, l'une sera 
installée dans la cour derrière 
la mairie annexe  et la seconde 
dans les toilettes des filles  de 
l'espace Champlain.

Ces installations seront asso-
ciées à une action santé à desti-
nation des femmes, le mercredi 
24 avril 2024 sur le parvis du 
centre social Champlain.
La matinée débutera à 9h30 
par l'inauguration du matériel 
installé au centre social en pré-
sence de  Monsieur le Maire, 
des élus du SIVU, des représen-
tants du Département et de la 
Métropole ainsi que des profes-
sionnels de santé de Saint-Max.
A partir de 10h00, cette inau-
guration sera suivie  d’une ani-
mation santé proposée par une 
sage-femme du service de san-
té sexuelle de la maternité ré-

gionale et  par la CPAM.
Une collation sera proposée  
ainsi qu'une distribution de po-
chettes (réalisées par un chan-
tier d'insertion) contenant des 
produits d'hygiène intime et des 
fiches "santé au féminin".

Mercredi 24 Avril 
À partir de 9h30
Espace Champlain
75 Rue Alexandre 1er - St-Max

Précarité menstruelle
En partenariat avec la Métropole et le Département,  il a été 
décidé d'installer deux  bornes de distribution gratuite de 
protections hygiéniques à Saint-Max pour lutter contre la 
précarité menstruelle. 
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 SANTÉ SANTÉ

Marie-Line RUBINI
Conseillère déléguée 
à la santé, aux actions 
de prévention santé, à 
la direction des publics 

fragilisés, aux solidarités.

Pôle Santé : 03 83 18 28 86 11

CHANGEMENT DE PRÉSIDENCE
Hassiba CLARENN succède à Noëlle COLIN, qui, après 13 ans laisse la place 
"à  la jeunesse". Cette décision a été prise en janvier 2024 lors de l'Assemblée 
Générale. À cette occasion, un nouveau bureau a été élu, à savoir : 
Hassiba (présidente), Michelle (vice-présidente), Muriel (trésorière), Céline 
(secrétaire), Dominique, (commissaire aux comptes), Danielle et Bernard, 
membres très actifs. Un très grand merci à Simone qui a fait partie de l'asso-
ciation durant de nombreuses années. 

Donneurs de sang

Journée Internationale 
des droits des Femmes
Le 8 mars la Ville de Saint-Max a cé-
lébré la Journée Internationale des 
droits des Femmes.

Cette journée constitue un appel 
à l'action pour accélérer la parité 
entre les sexes. C'est une occasion 
de réfléchir aux progrès réalisés, 
d'appeler à des changements et de 
célébrer les actes de courage et de 
détermination accomplis par les 
femmes ordinaires qui ont joué un 
rôle extraordinaire dans l'histoire 
de leurs pays et de leurs commu-
nautés.

Saint-Max est fière de compter par-
mi ses habitants, des femmes qui 
s'engagent quotidiennement pour 
améliorer notre vie à tous. Elles sont 
nos mères, nos sœurs, nos amies, 
nos collègues. Elles sont aussi nos 
médecins, nos enseignantes, nos 
entrepreneuses, nos élues. Cha-
cune d'entre elles contribue à sa 
manière à faire de notre commune 
un lieu où il fait bon vivre.

Cependant, toutes les femmes ne 
bénéficient pas des mêmes oppor-
tunités, certaines sont plus vulné-
rables que d'autres. 
C'est pourquoi, la municipalité 
s’engage tout au long de l’année 
avec différentes actions en 2024.

LES AUTRES RDV 
INCONTOURNABLES :
> L'endométriose : Déploiement 
de 3 bancs dans l'espace public 
avec information numérique afin 
de sensibiliser le grand public.
Inauguration 
Mardi 14 mai - 18h - Place Barrois

> La précarité menstruelle avec 
une action menée avec le CCAS 
(voir p. 10) ;

> Le cancer du sein avec la tradi-
tionnelle marche d’Octobre Rose ;
Marche rose 
Samedi 12 octobre  

> La lutte contre les violences 
faites aux femmes avec une ac-
tion spéciale le 30 Novembre : 
représentation de la pièce de 
théâtre "Point de rupture".
Samedi 30 Novembre - 20h 
Foyer Culturel Gérard Léonard

>> PORTRAITS DE FEMMES EN 2025 !
Participez à l'opération en 2025 !
Le 8 mars 2025, le pôle Santé souhaite valoriser des portraits de 
femmes de notre commune. Si vous êtes intéressés par ce projet ou si 
vous voulez mettre à l’honneur une femme de votre entourage, nous 
vous invitons à nous écrire à contact@mairie-saint-max.fr.

Elues de la municipalité lors de la journée du 08/03

Personnel municipal lors de la journée du 08/03
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+ 03 83 18 28 84 - 32 avenue Carnot

+ SAPL : 03 83 37 20 24 

Christine HINSINGER
Adjointe déléguée 
aux seniors, à 
l'intergénérationnel et aux 
personnes handicapées
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SENIORS ET JEUNES RETRAITÉSSENIORS ET JEUNES RETRAITÉS

Pôle seniors : 32 Av. Carnot - 03 83 18 28 84

Voyages seniors
Inscriptions à partir du 3 avril 

Voyagez en toute quiétude entre personnes qui vous 
ressemblent !  Comme chaque année, le Pôle Seniors de 
Saint-Max propose aux Maxois âgés de 66 ans et plus, deux 
voyages aux deux ambiances différentes, pour s'adapter au 
rythme de chacun. Laissez-vous tenter par l'un des deux ! 
Un voyage calme, pour vous détendre et un voyage 
dynamique pour vous surprendre !

Carte 
Part'âges
MODALITÉS D’INSCRIPTION

Avec la Carte Part’âges, accédez à l’en-
semble des activités du Pôle seniors, aux 
salles de quartier, à des animations tout au 
long de l’année, et à des avantages en lien 
avec les commerçants Maxois !
30 € / an 
15 € / an  pour les Maxois
Les inscriptions sont ouvertes les matins, 
tout au long de l'année au Pôle Seniors.

Comment procéder au règlement ?
Après réception du titre de paiement, le 
règlement s’effectue dorénavant auprès 
de la trésorerie principale située au 45 
rue Saint Catherine, à Nancy soit en vous 
rendant sur place, soit par télétransmission, 
soit par l'envoi d'un chèque.

Adapter son 
logement
Vous êtes âgés, en situation de handicap, la 
SAPL  (Société Anonyme Publique Locale) 
Grand Nancy Habitat peut vous aider à 
adapter votre logement (monte escalier, 
douche rampe d’accès…).

Au pied de la forêt 
Vosgienne, La Bolle 
et son parc arboré de 
8ha vous offrent un 
cadre entre nature 
& Bien-être. Blotti 
sous les sapins, c'est 
un village vacances 
chaleureux et 
convivial. 

Renseignements au 
pôle seniors.

Inscriptions au pôle seniors du 3 avril 2024 au 15 mai 2024
uniquement les matins de 8h à 12h.
Tarifs : 20 € pour les Maxois de 66 ans et +. 35 € (extérieurs 
et conjoints de – de 66 ans).

ALSACE - Strasbourg
Voyage Dynamique 
Jeudi 20 juin 2024 

VOSGES - Saint-Dié
Voyage calme 

Mardi 18 juin 2024

VACANCES GRANDS SENIORS - VOSGES - La Bolle / Saint-Dié
DU 24 AU 31 AOÛT 2024



Quelques plaintes arrivent en mairie concernant la présence de chats errants et les dégâts engendrés par 
ces derniers dans les quartiers. Depuis de nombreuses années, la Ville de Saint-Max est en convention avec la 
Métropole du Grand Nancy pour prendre en charge la population féline à l’abandon. Un chat est errant lorsqu’il 
n’est pas identifié, qu’il divague et qu’il n’est pas réclamé. Déjections, sacs poubelles visités et portées de chatons 
sont au rendez-vous, sans parler de la propagation des maladies entre congénères.

Démarchage abusif 
SOYEZ VIGILANTS EN CE DÉBUT DE PRINTEMPS !

DES "CHATS LIBRES"
Dans le cadre de la convention métropolitaine, les chats errants sont cap-
turés, emmenés chez le vétérinaire pour être vaccinés et stérilisés, et sont 
aussi pucés durant cette opération. Ils deviennent alors des "chats libres". 
Ils sont remis sur le site où ils ont été trouvés mais en devenant "libres" ils 
sont placés sous la bienveillance de la Ville et de la Métropole. Leur stéri-
lisation fait baisser de manière importante la population, et les nuisances 
liées à leur reproduction disparaissent.
La Ville a décidé d’organiser la gestion des chats errants et leur nourrissage 
pour éviter de retrouver des cabanes de fortune, parfois sources d’insa-
lubrité, et de la nourriture variée (et avariée au bout d’un certains temps), 
laissée aux animaux et qui finit par attirer des nuisibles tels que des rats.

Quelques conseils pour éviter tout abus ! 
> N’ouvrez jamais directement la porte dès que l’on sonne ;
> Parlez au travers de l’interphone ou par la fenêtre avec votre 
interlocuteur ;
> Demandez à la personne le motif de sa venue, si vous n’êtes pas 
intéressé, mettez un terme à l’échange et n’ouvrez pas pour les autres 
(immeuble) ;
> Si vous êtes seul ne le dites jamais ;
> Ne signez jamais directement de contrat, lisez bien toutes les 
conditions ;
> Ne payez jamais directement sans facture et attention aux paiements 
par carte bancaire ;
> Ne laissez jamais un ou des individus seuls sans votre surveillance.

RAPPEL :
Camion d’artisan sans logo, ni 
enseigne = VIGILANCE
Artisan sans carte professionnelle, 
sans téléphone fixe = VIGILANCE

La commune a réglementé le démarchage en porte à porte. Les 
démarcheurs doivent être munis d’une autorisation signée par le 
Maire. En cas de visite, n’hésitez pas à la demander. À noter aussi que 
la Ville de Saint-Max n’envoie jamais d’artisans chez les particuliers.

+ Nourrisseurs de chats, faites-vous connaître au 03 83 18 28 89

+ 03 83 18 28 89 (8h00 – 18h00) 
Vous souhaitez intervenir et signaler toute activité suspecte ?
Inscrivez-vous au dispositif Vigie-Max - Formulaire en Mairie.
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SÉCURITÉSÉCURITÉ

14 Police Municipale : 03 83 18 28 89

Chats de gouttière 
AIDER LA VILLE DE SAINT-MAX DANS LA GESTION DES 
CHATS ERRANTS, C’EST AUSSI AIDER LES CHATS

Michel THEVENOT
Adjoint délégué à l'Habitat et 
à  la Politique de la Ville, à la 
Requalification du logement 
privé, à la Sécurité et la Pré-
vention routière et piétonne.



Il fait bon vivre à Saint-Max, il est dommage que l’attention soit 
attirée par des crottes de chiens sur les trottoirs et les espaces 
verts !

Quelques réclamations sont signalées en mairie par notre 
personnel et par les riverains. Les employés communaux 
travaillent quotidiennement pour améliorer le cadre de vie et 
l'embellissement de notre belle commune. Chaque jour, lors de 
l’entretien des massifs et des pelouses, ils se retrouvent les pieds 
et les mains dans les déjections canines. Les gazons qui devraient 
pouvoir être utilisés par les enfants deviennent insalubres.
Les propriétaires de chiens doivent prendre leurs responsabilités.

Lorsque vous vous promenez dans la rue avec votre animal, 
conservez toujours des sacs plastiques dans votre poche.

Pour des raisons sanitaires, les crottes de chiens sont interdites sur les trottoirs, les voies publiques, les 
espaces verts et de jeux publics réservés aux enfants.

EST-CE OBLIGATOIRE DE RAMASSER 
LES CROTTES DE SON CHIEN ?
Ramasser les déjections de son animal ou le conduire dans 
un site aménagé par la ville permet son intégration dans 
le milieu urbain. Le contrevenant encourt une amende 
prévue pour les contraventions de 3e classe (450 €).

Des distributeurs de 
canisacs sont mis à votre 

disposition à Saint-Max 

Dans le cadre de sa politique de propreté de la voie 
publique, la municipalité a souhaité implanter dans la 
commune des distributeurs de canisacs à destination 
des propriétaires de chiens.
Lorsque l’animal fait ses besoins, sortez votre sac 
plastique, ramassez la crotte, retournez le sac sur lui-
même, faites un nœud puis jetez-le à la poubelle la 
plus proche.
Aimer les animaux, c’est aussi accepter de respecter 
quelques règles de savoir-vivre notamment pour 
éviter les désagréments des déjections canines sur la 
voie publique. En quelques leçons, maîtres et chiens 
peuvent adopter un comportement citoyen !

Les sacs sont 
à disposition 
uniquement pour 
les déjections 
canines, n'en prenez 
qu'un à la fois. 
L'approvisionnement 
des distributeurs à un 
coût pour la Ville et il 
est dommage que ces 
derniers se vident trop 
rapidement.

+ www.saint-max.fr

Anne, Maxoise responsable, promène toujours 
Nuggets avec son petit sac dans la poche ! Merci !

URBANISME & CADRE DE VIEURBANISME & CADRE DE VIE

Un maître responsable ramasse ! 
MERCI À TOUS 
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+ Service Urbanisme : 03 83 18 32 34 - 32 avenue Carnot
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URBANISME & CADRE DE VIEURBANISME & CADRE DE VIE

16 Services Techniques / Urbanisme : 03 83 18 32 34 - 32 avenue Carnot (1er étage)

Permis de construire 
Rappel des procédures et pièces justificatives 

Les dossiers de permis de construire ou de déclaration préalable de travaux 
sont à effectuer en ligne via le guichet numérique. Plus besoin d’imprimer 
votre dossier en plusieurs exemplaires papier et de vous déplacer en mairie.
Il vous permettra également de suivre l’avancement de votre demande en 
temps réel.
Une aide en ligne vous guidera dans la constitution de votre dossier afin de 
minimiser les erreurs de saisie.
Vous pourrez toujours déposer votre dossier, sous forme papier, en mairie ou 
par voie postale.
Le service Urbanisme de la mairie où se situe votre projet reste votre 
interlocuteur privilégié en cas de question. 
Veillez à joindre au dossier les pièces justificatives. Un dossier non complet 
(pièces justificatives) sera rejeté ou déclaré incomplet.

Point travaux
Rue Clémenceau
Les travaux de réaménagement et de réfection de la rue Clémenceau se 
dérouleront cette année. Suite à une réunion publique qui s'est tenue en 
février dernier, en présence des services de la Métropole, plusieurs scénarios 
ont été proposés en réponse à l'enquête menée auprès des riverains. Une 
prochaine réunion sera programmée en avril afin de présenter un schéma 
d'aménagement complet répondant aux attentes de tous.

Rue Curie
Afin d'anticiper les travaux de réfection et d'enfouissement des réseaux 
électriques et téléphoniques de la rue Pierre Curie, celui d’adduction 
d'eau potable vient d'être remis à neuf, ainsi que les branchements des 
particuliers. Ces travaux sont menés par le service eau et assainissement 
de la Métropole du Grand Nancy

Allée des Peupliers et rue du Brisson
La réfection des trottoirs et de la chaussée de l'allée des Peupliers et de la 
rue du Brisson est en cours pour une durée de 2 mois. Ces opérations sont 
dues à la vétusté des supports. 
L'allée des Peupliers passera en zone 20 km/h pour la rendre plus sécurisée.

Laurent 
SANTOS
Adjoint délégué à l'urba-
nisme et aux travaux, au 

cadre de vie et au patri-
moine, à l'environnement 

et à la transition écologique, 
aux mobilités.

Le permis de construire est une autorisation d'urbanisme que vous devez obtenir avant de construire un 
bâtiment ou de faire certains travaux dans une construction existante. Il est délivré par la mairie.
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Hôtel de Ville
L'extension suit son cours

Les travaux de second œuvre touchent à leur fin (électricité, ventilation, chauffage, plomberie...) pour laisser 
place aux travaux de finition : peintures, pose des sols, nettoyage...). En ce qui concerne l'extérieur, l’étanchéité 
est désormais terminée ainsi que les revêtements en pierre qui ornent l'entrée et l'extension.

Parallèlement à ces travaux, le bureau 
accueillant la police municipale*, situé 
dans le Parc de l'Hôtel de Ville, est 
également  en cours de rénovation. >>

*En attendant, les bureaux de la Police Municipale 
sont situés au Foyer Culturel Gérard Léonard. 

<< La toiture a été aménagée pour accueillir des substrats 
spécifiques qui permettront la plantation de végétaux.

À l'intérieur, le 
nouvel escalier a été 
posé, permettant 
d'accéder au 1er 
étage depuis le rez-
de-chaussée.
Cet escalier en bois 
a été réalisé sur 
mesure. >>
Un ascenseur, déjà 
installé, desservira 
les 4 niveaux.



Élections Européennes
RENDEZ-VOUS AUX URNES LE DIMANCHE 9 JUIN !

Le dimanche 9 juin prochain se dérouleront les élections 
européennes. Les électeurs sont appelés aux urnes de 8h 
à 18h pour élire 81 députés français.

Nouveau plan des bureaux de vote

A noter le changement de deux 
bureaux de vote de la commune :
Le bureau 3 qui était situé à 
l’école maternelle Clémenceau 
sera désormais tenu à l’Espace 
Victor Hugo (rue Victor Hugo) ;
Le bureau 7 qui était situé à 
l’école maternelle Pierre et 
Marie Curie (Bâtiment C) sera 

désormais tenu au restaurant 
scolaire Pierre et Marie Curie 
(Bâtiment D) ;
Les électeurs concernés par ces 
changements recevront une 
nouvelle carte électorale fin mai 
précisant leur nouveau bureau 
de vote.

VOTRE BUREAU DE VOTE S'EST PEUT-ÊTRE DÉLOCALISÉ !

DEVENEZ ASSESSEURS 

Vous souhaitez être assesseur pour tenir les 
huit bureaux de vote de la commune le 9 juin 
prochain ? Il s’agit d’une démarche volontaire 
et citoyenne réservée aux personnes inscrites 
sur les listes électorales. Elles ont pour rôle de 
s’assurer de la bonne tenue du scrutin sous la 
responsabilité du Président de bureau.

Si vous êtes intéressé, merci de bien vouloir 
contacter le service élections au 03 83 18 28 
87 ou par mail à l’adresse suivante : 
etatcivil@mairie-saint-max.fr
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ÉLECTIONSÉLECTIONS

18 Pôle Élections  : 03 83 18 28 87

APPEL À CANDIDATURE

1 2

3 4

5

6 7

8

Bureau 1
Foyer Culturel Gérard Léonard
9 place de l'Europe
• avenue Carnot (1 à 80) • 
avenue Carnot (83 à 138) • rue 
Jules Ferry • rue Victor Hugo 
• Impasse Victor Hugo • rue 
Lamartine • rue Pasteur • rue du 
Clos pré • rue Thiers

Bureau 2
Foyer Culturel Gérard Léonard
9 place de l'Europe
• rue du Président Salvador 
Allende • rue d'Essey • rue du 
Maréchal Foch • square Maréchal 
Foch • rue de la Noue • allée de 
la Noue • impasse Nouvelle • rue 
Jean-Jacques Rousseau • rue du 
Docteur Roux • square Georges 
de la Tour

Bureau 3
Espace Victor Hugo
32, rue Victor Hugo
• rue Bel air • impasse Bel air 
• place Gérard Barrois • rue 
Saint-Charles • rue Georges 
Clemenceau • rue Paul Doumer 
• place de l'Europe • rue Joseph 
Huet • rue du groupe Liberator 
• allée Jean Martin • rue Masson 
• rue de la Meurthe • rue de 
la Poudrière • impasse de la 
Poudrière • allée des Sablons • 
rue Alexandre 1 er (de 1 à 51)

Bureau 4
Espace Victor Hugo
32, rue Victor Hugo
• rue Louis Barthou • avenue 
Carnot (81 et 82) • rue du 
Commandant Charcot • impasse 
du Commandant Charcot • rue 
Curie • rue Diderot • square 
Diderot • rue Guynemer • rue 
John Fitzgerald Kennedy • rue 
Saint-Livier • rue de Lorraine • 
rue Virginie Mauvais • rue Louise 
Michel • impasse Saint-Livier • 
rue Saint-Livier • square Saint-
Livier • rue George Washington

Bureau 5
École maternelle Victor Hugo
rue de Verdun
• rue du Pont de Pierre • rue 
Edgar Quinet • impasse Haut 
Rivage • rue de Saurupt • allée 
de Saurupt • rue de Verdun • rue 
Jean XXIII

Bureau 6
Restaurant scolaire Pierre et Marie Curie (Bâtiment D)44, 
avenue du Général Leclerc
• chemin d'Amance • rue Honoré de Balzac • rue des Bégonias • chemin 
de Bellevue • allée du Château Bleu • chemin des Carrières • rue 
Gustave Charpentier • sentier des Crépons • chemin des Ecoles • ruelle 
de la Fontaine • place du Docteur Friot • rue des Fuchsias • impasse 
des Fuchsias • place Charles de Gaulle • rue des Hortensias • rue du 
Maréchal Joffre • rue du Général Leclerc • rue de Libremont • chemin 
de la Gueule du Loup • rue des Magnolias • impasse des Magnolias • rue 
François Mauriac • rue des Pétunias • ruelle du Puits • rue Jean Rostand 
• impasse Jean Rostand • allée Saint-Christophe • rue Henri de la Salle • 
impasse Plein Soleil • chemin Stratégique • sentier des Vignes

Bureau 8
Stade Mainvaux
rue Mozart
• rue Hector Berlioz • rue Paul Blaison • allée des Bouleaux • rue 
Edouard Branly • rue Jacques Cartier • rue Christophe Colomb • rue 
de Mainvaux • rue Jules Massenet • allée des Mésanges • chemin du 
Mourion • rue Mozart • rue du Parc • allée des Peupliers • rue Raymond 
Poincaré • allée des Sapins • rue Alexandre 1 er (de 52 à 75)

Bureau 7
Restaurant scolaire Pierre et 
Marie Curie (Bâtiment D)44, 
avenue du Général Leclerc
• chemin des Brigeottes • rue du 
Brisson • rue de la Haie le Comte 
• rue de Dommartemont • rue 
Gambetta
• ruelle du Gaussaire • rue du 
point du Jour • rue du Maquis de 
Ranzey • ruelle Saint-Médard

Bureau centralisateur : 
Foyer Culturel Gérard Léonard - 9 place de l'Europe



LE VÉHICULE
24 mètres de long ;

154 voyageurs (136 pour l’ancien tram) ;

46 places assises (35 pour l’ancien tram) ;

100 % ÉLECTRIQUE
Un véhicule économe en énergie 2,4 kWh/km 
(4 kWh/km pour l’ancien tram) ;

15 KM/H de vitesse commerciale 
(14 km/h pour l’ancien tram).

UN SERVICE EFFICACE ET FIABLE
>  Un trolley toutes les 5 minutes
>  Une meilleure vitesse commerciale que l’ancien 
tram (7 % + rapide) ;
>  Une circulation majoritairement en site propre ;
>  Un plus grand confort pour les usagers et les 
conducteurs ;
>  Le trolley sera prioritaire aux feux tricolores.

ACCESSIBILITÉ
Le long de la ligne 1 :
> Toutes les stations seront accessibles aux personnes 
à mobilité réduite ;
> Les vélos seront admis sur la plateforme du trolley ;
> Un aménagement intérieur adapté à tous :

7 places adaptées :
4 places pour les personnes à mobilité réduite ;
2 places pour les usagers en fauteuil roulant ;
1 place pour poussette.

BIEN PLUS QU’UN TROLLEYBUS
> De nouveaux aménagements ;
> Une végétalisation accrue ;
> Des sols désimperméabilisés ;
> Une meilleure cohabitation des usages.
> Mise en service : hiver 2024-2025.

LE FUTUR TROLLEYBUS 100 % ÉLECTRIQUE DE LA LIGNE 1 INVESTIRA 
LES RUES DE LA MÉTROPOLE À L’HIVER 2024-2025 ! 

Arrivée du nouveau trolleybus de la Ligne 1

EXPOSITION
DU TROLLEY À SAINT-MAX 
LES 5 ET 6 AVRIL 2024

La ligne 1 c’est 45 000 utilisateurs quotidiens !
Un tracé de 11 kilomètres, allant de Brabois 
(Vandœuvre-lès-Nancy) jusqu'à Mouzimpré 
(Essey-lès-Nancy). 
Il desservira 25 stations avec 25 trolleybus.

La Métropole du Grand Nancy, en lien avec Keolis, 
organise un temps de rencontres à Saint-Max les 5 et 6 
avril, Place Gérard Barrois, afin de présenter le nouveau 
matériel roulant aux habitants et futurs usagers. 
Ouverts à toutes et tous, en accès libre.
Vendredi 5 et samedi 6 avril de 10h à 18h
Place Gérard Barrois

D’importants travaux sont engagés sur l’ensemble 
du tracé pour permettre la mise en place 

d'aménagements qualitatifs, faisant place à plus de 
nature en ville.

Photo : Métropole du Grand Nancy

+ www.grandnancy.eu
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Ô COMME 3 POMMES
CARNAVAL - FÉVRIER 2024

REPAS DES ÉLUS À LA CANTINE
FÉVRIER 2024

ÉCOLE MUNICIPALE DE CUISINE
FÉVRIER 2024

CHAMPIONNAT RÉGIONAL D'ÉCHECS 
MARS 2024

SOIRÉE PIZZA DU CMEJ
FÉVRIER 2024

CMEJ CUP
MARS 2024

Pour consulter les conseils municipaux du CMEJ, rendez-vous sur www.saint-max.fr > Vie Municipale



+ Programme sur www.saint-max.fr à partir du 15 avril

+ 03 83 18 34 65 - ram-essey@esseylesnancy.fr
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21Pôle des affaires scolaires, activités et loisirs périscolaires, enfance et éducation : 03 83 18 28 80

ÉDUCATION ET PETITE ENFANCEÉDUCATION ET PETITE ENFANCE

Semaine de la Petite enfance
EN 2024, MAXOU, LA MASCOTTE, FÊTE LES JEUX OLYMPIQUES

Béatrice BAUER
Adjointe aux affaires scolaires, aux activités 
et loisirs périscolaires, à la petite enfance et à 
l’éducation, au Conseil Municipal des Enfants et 

des Jeunes (CMEJ).

De nombreuses activités seront proposées aux tout-petits 
et à leurs familles (spectacles, activités d’éveil, ateliers 
créatifs…). Jeunes parents, n'hésitez pas à venir au forum de 
la petite enfance le mercredi 15 mai, en accès libre et gratuit. 
Allez à la rencontre des responsables des crèches 
partenaires, le Relais Petite Enfance,  l’association des 
assistantes maternelles "Ô Comme 3 Pommes", des activités 
proposées par les animateurs périscolaires de la Ville ainsi 
que des intervenants extérieurs : Faculté d’Odontologie, l’IFSI 
(infirmières puéricultrices), atelier d’art thérapie, découverte 
du Kangatraining, Info Allaitement 54, …
Le mercredi en fin d’après-midi sera consacré à une 
cérémonie de mise à l’honneur des bébés nés  en 2023 : 
plantation d’un arbre dans le parc de l’Hôtel de Ville, remise 
de cadeaux et verre de l’amitié.

Du 14 au 17 mai 2024
Salon de la petite enfance le mercredi 15 mai
Foyer Culturel Gérard Léonard

La Semaine de la Petite Enfance est LE rendez-vous de l'année des jeunes parents ! 
Elle offre des moments privilégiés d’éveil artistique et culturel aux familles, 
dès le plus jeune âge. 

Relais Petite Enfance
SERVICE D'ACCUEIL Animatrice du Relais Petite Enfance, Mélanie 

Thomas accompagne les parents dans leur 
parcours de recherche d’un mode d’accueil 
qui sera le mieux adapté à leur besoin, qu'il soit 
individuel ou collectif. 

RPE À LA SEMAINE DE LA PETITE ENFANCE
Le RPE organise un atelier de réalisation 
d'affiches de l’exposition photos conçues avec 
les assistantes maternelles ayant pour thème 
"Les petits champions des jeux olympiques".

Mardi 14 mai
Groupe Scolaire Pierre & Marie Curie  
44 avenue du Général Leclerc



Pôle Jeunesse & Sports : 03 83 18 28 86 232022

FINANCESFINANCES

Inscriptions budgétaires pour les travaux et équipements 2024

TOTAL DU BUDGET 2024 DE LA COMMUNE
Investissement > 7 686 013 €
Fonctionnement > 4 178 815 €

Soit un budget équilibré à hauteur de 11 864 828 € en recettes et en dépenses.

Le Budget Primitif (BP) 2024 de la ville de Saint-Max s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 
11 864 828 €. Il permet de maintenir les projets en cours et d'envisager les nouveaux, notamment l’achèvement des 
travaux de l’Hôtel de ville, le projet de rénovation des équipements de tennis, la phase d’étude du projet de recons-
truction de l’école primaire Victor Hugo et l'aménagement de l’espace Fitness au Parc Jean XXIII dans le cadre du 
budget participatif.

Le Budget Primitif 2024 est à disposition du public sur le site www.saint-max.fr ou auprès du service Finances, 32 avenue Carnot.+

Budget 2024

Informations financières : 
Ratios budget 2023

Jean-François MIDON
Adjoint délégué aux finances et ressources humaines, 
au développement économique et au soutien aux 
commerces et à l’artisanat, à l'emploi, aux fêtes et 
animations, à la qualité du service public.

Taxe foncière sur les propriétés bâties 27,2 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 13,7 %

Taxe d'habitation sur logements vacants et 
résidences secondaires

8,8 %

Projet Ecole Victor Hugo

Capital et 
intérêts de 
la dette
761 650 € 

Travaux et 
équipements
3 604 665 €

Dépenses de 
gestion courante
2 158 728 € 

Dépenses de 
personnel 
municipal 
4 213 700 € 

Épargne
618 628 €

Subventions 
associations, 
crèches, emploi
507 457 € 

> Rénovation et extension de l’Hôtel de ville  |   1 400 000 €

> Rénovation des équipements de tennis |   600 000 €

> Acquisition de terrains  |   336 000 €

> Études pour la reconstruction de l’école Victor HUGO  |  269 000 €

> Eclairage  |  100 000 €

> Aménagement de l’Espace Fitness au Parc Jean XXIII  |  61 000 €

Travaux Hôtel de Ville Pas d'augmentation des impôts en 2024 !
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Événements sportifs

+ www.handisport-vandoeuvre.com

LE HANDISPORT À 
L'HONNEUR EN 2024 !
Saint-Max, en partenariat avec 
l'OMPH (Office Municipal Passerelle 
Handicap), organise des rencontres 
handisport les 1er et 2 juin 2024 !

La ville de Saint Max profitera de ces 
rencontres pour mettre en avant 
le handisport. L’Union Sportive de 
Vandoeuvre proposera plusieurs 
ateliers sportifs en direction du sport 
adapté :
> Tir sportif ;
> Sarbacane ;
> Foot fauteuil  ;
> Basket fauteuil ;
> Développé couché & musculation.
Le but de cette manifestation est 
d’attirer, de former et de fidéliser 
un maximum de personnes au 

handisport !

Samedi 1er et dimanche 2 juin 2024
Centre Sportif Henri Cochet

+ Inscription au Pôle Jeunesse et Sports - 34 avenue Carnot 
03 83 18 28 86

DÉFI JEUNES !  
JOURNÉE OLYMPIQUE
Dans le cadre des J.O, l’ASPTT, 

en lien avec le Pôle Jeunesse et 

Sports organise de nombreuses 

animations ludiques et sportives 

pour les jeunes de 8 à 15 ans. 

Présence du dispositif Lü (aire de 

jeu interactive).

Repas tiré du sac.

Ouvert dès 8 ans - Sur inscription

Mardi 23 avril 2024 de 9h à 17h
Centre Sportif Henri Cochet

+ Inscriptions en ligne sur saint-max.fr à partir du 1er mai

MAXI SPORT 2024 - Inscrivez-vous !
EN AVANT POUR LES J.O 2024
Les olympiades familiales Maxi Sport reviennent cette année, avec 

quelques disciplines en lien avec les J.O 2024.

Formez votre équipe de 2 personnes pour un parcours ludique et 

sportif composé de 8 épreuves à travers la ville.

À partir de 6 ans. - Tarif : 12 € / équipe à régler sur place. 

Dimanche 30 juin 2024
Esplanade du Château

Francis LADENT
Adjoint délégué aux Sports, 
aux manifestations spor-
tives, aux équipements 
sportifs et aux actions en 

direction de la jeunesse.
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VACANCES HIVER 
FÉVRIER / MARS 2024

Inscriptions aux vacances de printemps (22/04 au 03/05) 
à partir du 9 avril sur le kiosque famille



+  Infos et inscriptions au 06 02 43 52 41

+ 06 85 38 16 10 + 03 83 18 28 86
Bulletin d'inscription sur www.saint-max.fr
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L'ANIMATION DE PROXIMITÉ 
SE DÉPLOIE À SAINT-MAX
Placé sous la responsabilité du Pôle Jeunesse et Sports, C'Noue est un 
nouveau dispositif mis en place qui propose différentes animations aux 
habitants du quartier de la Noue.
Après une phase de prospection dans le quartier, l'activité en pied 
d'immeuble permet à l'animatrice, Léa Rubeck, d'entrer en contact avec le 
public à travers diverses activités.

Des moments conviviaux et du soutien scolaire au rendez-vous !
Une fois par mois, un temps convivial est proposé aux habitants du quartier 
pour se retrouver.
Léa, animatrice, assure également un service d'aide aux devoirs pour les 
enfants du quartier les mardis et les jeudis de 17h45 à 19h00 (2 €/mois).

Ça bouge à la Noue !

Inauguration 
Vendredi 12 avril à 19h
Rue de la Noue à Saint-Max
Apporter une spécialité culinaire.
Entrée libre et ouverte à tous.

Tous à Metz'torii
INSCRIVEZ-VOUS AU SÉJOUR À METZ, 
EN ROUTE VERS LE SALON DU MANGA !
Pour toute la famille. Le club cycliste Essey Saint-Max Cyclo reprend 

progressivement son activité et sillonne nos routes 
lorraines. Les départs se font toujours à Essey-
les-Nancy, Place de la République le mardi, jeudi 
et samedi à 13h30. 
L'association, ouverte à tous, accueille à la fois les 
plus aguerris qui roulent à allure soutenue, mais 
aussi les habitués aux allures plus modérée (21 à 23 
km/h), qui prennent le temps de lever le nez afin de 
contempler le paysage et de bavarder. 
N'hésitez pas à rejoindre le club qui sera heureux 
de vous intégrer parmi leurs pelotons ! (Parcours 
en début de saison de 50 à 60 km).

DATES CLÉS DE LA SAISON 2024 :

> La Boucle Verte |  2 juin

> Nuit des Sports à Saint-Max  |  15 juin

> Essey Terre de Jeux  |   23 juin

Club cycliste
DE RETOUR APRÈS LA PAUSE HIVERNALE

Le Pôle Culture et le Pôle Jeunesse & Sports 
vous proposent de vous inscrire à l'incontournable 
convention du geek le 18 mai. 
Une expérience immersive pour les passionnés de 
la pop culture ! Jeux vidéo, films, bandes dessinées, 
cosplay, musique et bien d’autres domaines de la 
culture geek.
Samedi 18 mai
Rendez-vous à 9h15 Place de l’Europe
Inscription obligatoire

10 € / personne (entrée + bus). Chèque à l’ordre du Trésor Public 
à joindre avec le bulletin d’inscription à déposer à l’accueil de la 
Mairie au 32 Avenue Carnot.
Sur inscription. Places limitées.
À partir de 9 ans. Repas tiré du sac.

N’hésitez pas à vous connecter sur le site de METZ’TORII, pour 
réserver des accès pour des autographes. La commune ne gère 
pas ces réservations. (Pass culture accepté).



liste  "@venir Saint-Max ensemble "

L’année 2024 verrait la baisse des subventions de l’Etat voire d’autres partenaires 

sur le développement durable et sur la politique de la Ville. Cette annonce qui 

manifestement se vérifie au gré des refus de dossiers de subventions que nous 

avions présentés auprès des partenaires institutionnels me scandalise. 

Comment le gouvernement peut ainsi revenir aussi rapidement et sans état 

d’âme sur ses promesses ? 

Nous avons élaboré des dossiers de demande de subventions pour le fond vert 

– il y a moins d’argent selon les nouvelles infos de l’Etat. La Commune a éga-

lement engagé des études pour la pose de panneaux photovoltaïques – nous 

apprenons par la Préfecture qu’ils ne pourront pas être subventionnés par les 

fonds DETR et DSIL ! La végétalisation des cours d’écoles est étudiée et pro-

posée – l’agence de l’eau nous explique qu’il faut se dépêcher car rien n’est 

sûr pour les fonds financiers. Et puis des dossiers sont présentés sur des projets 

politiques de la ville en faveur d’actions solidaires, de l’épicerie solidaire, du veti-

max, de la nouvelle action C Noue, des chantiers éducatifs, refus de subventions 

et baisse drastique de la seule subvention que nous aurons peut-être ! Sans 

oublier la complexité du montage des dossiers de demande de subventions, 

ou encore les promesses documents à l’appui de fonds européens FEDER que 

nous attendons depuis 2016 pour le SIVU Saint-Michel/Jéricho-Grands Moulins 

et qui n’arrivent pas – alors que nous avons engagé un projet de city-stade 

et jeux sportifs et ludiques pour ce quartier politique de la Ville – ou encore 

pour notre crèche partagée Frimousse, avec des fonds européens notifiés en 

2017, la crèche inaugurée en 2019, et l’argent n’est toujours pas arrivé en 2024. 

Dans ces deux dossiers, des documents complémentaires sont sans cesse de-

mandés, toujours sans le moindre Euro versé ! Cela me révolte et je le porte 

à connaissance des institutions et des partenaires, ainsi que des responsables 

politiques aux affaires. Car en effet, ce sont de belles promesses de partenariat 

financier qui finalement ne sont pas suivies de réalisation, ou alors nécessitent 

des moyens tels que les Elus pourraient se décourager. Ce n’est pas le cas pour 

l’équipe municipale de Saint-Max, mais quand même il y a de quoi se révolter 

contre les difficultés qui s’amoncellent pour financer les projets et actions, alors 

que notre rôle est de contribuer au bien-être de nos concitoyens et à leur sé-

curité.

Dans ces conditions, et avec un budget municipal contraint et rigoureux pour-

tant, dans lequel chaque Euro est comptabilisé, il est du domaine du quasi 

impossible de financer sereinement toutes les actions. A ce jour, aucune in-

formation n’est encore disponible sur les dotations d’Etat qui je le rappelle, cor-

respondent à des missions que le même Etat délègue aux Collectivités. Sans 

compter les nombreuses nouvelles normes toujours plus compliquées que 

nous impose l’Etat et que nous, collectivités territoriales, devons respecter !

Et les demandes d’améliorations (fibre, branchements, etc…) que je ne peux pas 

développer davantage mais qui concernent des outils indispensables à la mo-

dernisation de nos équipements, pour lesquelles je suis confronté au quotidien 

à devoir résoudre les difficultés.

Quoi qu’il en soit, nous respectons nos engagements auprès de la population, 

et vous découvrirez prochainement les réalisations que vous attendez et que 

nous inaugurerons ensemble. Profitez du printemps et prenez soin de vous et 

de vos proches !

Eric Pensalfini – 06 34 62 34 97

La liste « @venir Saint-Max Ensemble » (majorité municipale)

liste "Saint-max, autrement avec vous"

Le BUDGET PARTICIPATIF, de 2021 à 2024

• Mai 2021, article du bulletin municipal annonçant le lancement du budget 
participatif.

LES OBJECTIFS, présentés dans le bulletin de janvier 2022 :
 • « Le budget participatif permet aux habitants de proposer des projets d’in-
vestissement pour l’amélioration de leur cadre de vie…. Le budget participatif 
donne vie à l’ambition de changer le rapport entre citoyens et élus, et aussi de 
renouveler la place de l’habitant dans la vie publique locale… Le citoyen devient 
acteur de la vie locale…. Les projets sont ouverts… Une enveloppe budgétaire de 
30.000€ est dédiée … »
• Lancement avec un calendrier prévisionnel pour 2022 : 1. recueil de projets, 2. 
étude et sélection, 3. vote pour choisir les projets à retenir, 4. proclamation des 
projets lauréats, 5. second semestre : suivi des réalisations.

CE QUI S’EST PASSE :
• Mars 2022, réunion d’une trentaine de personnes : 27 projets déposés.
• Avril 2022, réunion des porteurs de projets : 8 thèmes retenus regroupant 14 
projets, 4 volontaires pressentis pour l’organisation.
• Juin 2022, vote des Maxois sur les 8 thèmes. 
• Septembre 2022, l’Est Républicain annonce deux thèmes retenus « rentrant 
dans le budget défini avec une réelle faisabilité » : jardins partagés et parcours 
santé. 
• 24 mars 2023, réunion sur 3 projets : Jardins partagés – Parcours santé – Art 
dans la ville, discutés en trois groupes formés par les présents.
• 30 novembre 2023, devant une dizaine de personnes, présentation par M. l’ad-
joint aux sports du projet sportif (parc Jean XXIII), présentation par Mme l’ad-
jointe à la culture de pupitres pour l’art dans la ville. Proposition nouvelle de la 
mise en place d’un poulailler.
• 27 janvier et 24 février 2024, réunions de travail sur l’Art dans la ville. 

POUR QUEL BILAN :
A ce jour, 3 ans après la mise en route, un seul projet est en cours de réalisation : 
l’espace fitness (parc Jean XXIII). Si on peut se réjouir de voir mettre à disposition 
de la population un lieu d’activités sportives, on peut aussi se poser des ques-
tions : ce qui au départ devait être un « parcours santé-découverte », le projet 
retenu par le vote des habitants, est une réalisation municipale différente (pour 
un coût total de 63 000 €).
Et aujourd’hui, où en est l’avancement des deux autres projets ?
Enfin, y aura-t-il un appel à projets en 2024 (aucun en 2023) ?
 
NOS PROPOSITIONS pour que le citoyen devienne réellement « un acteur de 
la vie locale » :
• Règlement précis sur la nature des projets à déposer, l’organisation du choix et 
de la consultation, puis la réalisation.
• Information sur le vote (participation, résultats).
• Une personne référente par projet.
• Comptes rendus réguliers des réunions aux membres des groupes de travail.
• Publication de suivi sur le site de la Mairie et dans le bulletin municipal.
• Agenda annuel d’appel à projets.
• Pour être retenu, tout projet doit s’inscrire dans l’enveloppe budgétaire af-
fectée. 

Chaque premier samedi du mois, retrouvez-nous à partir de 10h, salle Georges 
de La Tour au premier étage du Foyer Gérard Léonard. L’occasion d’échanger, 
d’écouter, de partager. 
Vous pouvez aussi nous suivre et nous interpeller sur http://saint-max-autre-
ment.fr/     
Facebook : Saint-Max – Autrement avec Vous.
Le groupe Saint Max Autrement Avec Vous : contact@saint-max-autrement.fr 

Christine Minery Conseillère Municipale
Pour information : cette tribune doit être transmise le 11/03/2024 soit un mois 
avant sa parution !

Expression réservée aux élus, conformément à la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité.

TRIBUNE LIBRETRIBUNE LIBRE

Métropole du Grand Nancy

Le trolley arrive, c’est un dossier métropolitain très important pour la mobilité des habitants de Saint-Max et de l’agglomération. Un temps fort de présentation de ce 

nouveau trolley aura lieu les vendredi et samedi 5 et 6 Avril prochains place Barrois à Saint-Max, après la présentation dans les autres communes concernées. N’hésitez 

pas à venir rencontrer les élus et les services de la Métropole ainsi que les Elus municipaux à ce moment organisé par la Métropole. Vous avez les principales caracté-

ristiques de ce nouveau moyen de transport urbain collectif dans ce bulletin, et vous pourrez avoir des réponses à vos questions sur place. Le trolley devrait être mis 

en service courant du 1er semestre 2025 selon la Métropole. L’équipe municipale de Saint-Max sera attentive à ce dossier.
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ÉTAT CIVILÉTAT CIVIL

Liam SIMONIN, né le 29 décembre 2023

Edouard THEVENIN HILAIRE, né le 24 janvier 2024

Léon STESCHENKO, né le 25 janvier 2024

Salif SANA, né le 07 février 2024

Eva STRUB, née le 08 février 2024

Camil EL MIFTAH, né le 08 février 2024

Hédi FITOURI, né le 08 février 2024

Isaïah FAYE, né le 08 février 2024

Albane VESINE, née le 11 février 2024

Lylio SOURD, né le 20 février 2024

Imran SAKHORI, né le 22 février 2024

Alma MATHIEU HUCK, née le 23 février 2024

Charlotte CLERC PINTO DA COSTA RIBEIRO, 
née le 28 février 2024

Owen MATHURIN, né le 04 mars 2024

Louise POISSONNIER, née le 06 mars 2024

Côme SIMON, né le 08 mars 2024

Louise BEROUR, née le 12 mars 2024

Jules BEROUR, né le 12 mars 2024

NAISSANCES

27

DÉCÈS

Eveline, Fernande GRANDJEAN née MATHIS, le 29 octobre 2023

Adrienne, Marie MELLÉ, le 24 décembre 2023

Josiane, Jeannine, Raymonde JACQUOT née GUYOT, le 25 décembre 2023

Joséphine INFOSINO née MINELLA, le 31 décembre 2023

Fabrice, Joël, François SCHNEIDER, le 01 janvier 2024

Michel, Jean, Edouard VIDAILHET, le 02 janvier 2024

Raymond PAYEN, le 03 janvier 2024

Alain FAURE, le 04 janvier 2024

Chantal KLEBER née GROSJEAN, le 04 janvier 2024

François, Marcel, Yvon MARQUIS, le 07 janvier 2024

Sophie, Josèphe KUBLER née KOWALIK, le 07 janvier 2024

Simone, Henriette MANSUY née NANCY, le 07 janvier 2024

Bernard, Claude PIERRAT, le 08 janvier 2024

Sylvie BREZILLON née FORMELLA, le 08 janvier 2024

Pierre, Gilbert PHILIPPE, le 11 janvier 2024

Vianey, Jean RAGOT, le 14 janvier 2024

Mohamed, Lamine TRAORE, le 15 janvier 2024

Marie-José, Hélène BOHL née BENOIT, le 20 janvier 2024

Marie-Thérèse, Aline CARDOT née BOULANGER, le 20 janvier 2024

Georges, Roger, Paul MAISSAINS le 23 janvier 2024

Bernadette, Marie, Georgette DEGRÉ née FOSTY, le 24 janvier 2024

Louis, Pierre BOULANGER, le 24 janvier 2024

André, Henri, Georges, Louis SEVRIN, le 25 janvier 2024

Maurice, Paul, Robert LABOUREL, le 28 janvier 2024

Anne-Marie, Geneviève, Paule TASSI née DURUPT, le 01 février 2024

Marie, Joëlle, Margareth HAN née FEBVAY, le 01 février 2024

Pascal, Raymond ARAGON, le 02 février 2024

Marie, Louise CITRAY née ZUGER, le 02 février 2024

Bronislawa FOUILLOUSE née JESIONOWSKA, le 07 février 2024

Colette, Emilie DOUTRIAUX née PECASTAINGS, le 08 février 2024

Lysiane, Madeleine, Nelly FOUQUET née FRÉZIER, le 08 février 2024

Annette, Augustine, Aurore CALLAIS née LANSELLE, le 11 février 2024

Béatrice, Renée, Michelle BACARI née MAÏER, le 11 février 2024

Nabil LAFRAOUI, le 13 février 2024

Yvette, Renée PURSON née BURTÉ, le 14 février 2024

Marguerite, Jane SERRA née CABANE, le 15 février 2024

Georges, Jean, Albert MELON, le 19 février 2024

Suzanne, Jeanne LÉONARD née REMY, le 19 février 2024

Monique BALSON née COLLIN, le 24 février 2024

Jean, Claude, Camille MAGER, le 25 février 2024

Colette, Simone, Paule MARCUZZO née SCHNEIDER, le 26 février 2024

Pierre, Alain KIRSCH, le 01 mars 2024

Pierre, Paul, Louis VACHER, le 06 mars 2024

Simèon, Marie LE GALL, le 07 mars 2024

Pierrette, Jeannine, Suzanne HOFFMANN, le 08 mars 2024

Alain, Marcel, Henri, André PERRY, le 13 mars 2024

État Civil : 03 83 18 28 87
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Bulletin N°246

Légende des sigles
FCGL : Foyer Culturel Gérard Léonard

BMM : Bibliothèque-Médiathèque Municipale

EVH : Espace Victor Hugo

CCC : Château, Centre Culturel

MAM : Monument aux Morts

EC : Espace Champlain

EHR : Espace Haut Rivage

CSHC : Centre Sportif Henri Cochet

UNE INFO À PUBLIER ?

Votre prochain magazine municipal paraîtra en juin

N’hésitez pas à nous faire part de votre actualité 

avant le mardi 21 mai 2024. 

Contactez le Service Communication au 03 83 18 32 31.

AVRIL 2024
Du 4 au 17 : Exposition "Mail Art", cartes postales par Éric Adenot - BMM (cf.8)
Vendredi 5 et samedi 6 : Présentation du trolley – 10h > 18h – Place Barrois (temps fort le 05/04 à 11h) (cf.19)
Samedi 6 : Conférence Allan Kardec - La vie des esprits dans l'Au-delà – 14h30 - FCGL
Samedi 6 et dimanche 7 : Salon du bien-être (Pour être vu) – 9h30 > 18h – FCGL (cf.5)
Dimanche 7 : La Grande Randonnée
Vendredi 12 : Inauguration C'Noue - 19h - Quartier de la Noue (cf.25)
Samedi 13 : Heure du conte pour les grands - 10h30 - BMM (cf.8)
Samedi 13 : Concert chorale – Les ans chanteurs - 20h – FCGL
Vendredi 19 : Journée des Sécurités pour les écoles élémentaires – Place de l’Europe - FCGL
Samedi 20 : Heure du conte pour les petits - 10h30 - BMM (cf.8)
Samedi 20 : Repair Café - 10h > 12h - EC
Mardi 23 : Défi Jeunes - 9h > 17h - CSHC (cf.23)
Mardi 24 :  Inauguration bornes précarité menstruelle - 9h30 - EC (cf.10)
Dimanche 28 : Foire à tout - de 9h à 18h – Rue du Maquis de Ranzey (cf.5)

MAI 2024
Dimanche 5 : Puces des couturières et des loisirs créatifs – 10h > 18h - FCGL (cf.5)
Mercredi 8 : Cérémonie commémorative du 8 mai - 11h15 - MAM (cf.5)
Du 10 au 26 : Exposition "Laisser le temps au temps" par Samira Haddad - Phénicie-sur-Meurthe – CCC (cf.8)
Mardi 14 : Fête des Maternelles – FCGL (cf.21)
Mardi 14 : Inauguration des bancs Endométriose - 18h - Place Barrois (cf.11)
Du 14 au 17 : Semaine de la Petite Enfance (cf.21)
Mercredi 15 : Salon Petite Enfance – Spectacles, ateliers, animations - FCGL
Du 16 au 19 : Festival du Cinéma - 3 € la séance (cf.9)
Jeudi 16 : Cinéma des seniors - Séance offerte - Dans le cadre du Festival du Cinéma (cf.9)
Jeudi 16 : Ciné-concert avec l’APEM -  18h - CCC (cf.9)
Vendredi 17 : Inauguration Festival du Cinéma - 17h30 - Cinéma Le Royal Saint-Max (cf.9)
Samedi 18 : "Tous à Metz'Torii" - Visite du salon du manga à Metz – départ en bus depuis Saint-Max (cf.25)
Samedi 18 : Heure du conte pour les grands - 10h30 - BMM (cf.8)
Mercredi 29  : UNIDAYS avec UNICEF – Périscolaire PM Curie

JUIN 2024
Samedi 1er : Visite Quartier Jean XXIII - 9h30
Samedi 1er : Heure du conte pour les petits - 10h30 - BMM (cf.8)
Samedi 1er et dimanche 2 : Week-end Paralympique - CSHC (cf.23)
Dimanche 2 : La Boucle Verte (cf.25)
Mardi 4 : Balade jusqu'à la braderie Vetimax- 14h > 17h - Rue de la Noue (Bât. les Oliviers) (cf.10)
Du 4 au 22 : Exposition "Rita Concept Store" - BMM (cf.8)
Samedi 8 : Visite Quartier Vieux-Village  - 9h30
Dimanche 9 : Elections européennes (cf.18)
Du 11 au 21 : Tournois du livre - BMM
Samedi 15 : Nuit des Sports – 17h > 23h – OMS – CSHC
Mardi 18 : Cérémonie de l'Appel du 18 juin 1940 - (cf.5)
Mardi 18 : Voyage Calme des Seniors (cf.13)
Jeudi 20 : Voyage Dynamique des Seniors (cf.13)
Samedi 21 : Fête de la musique - À partir de 18h - Concert de Lune à Tics – CCC (cf.9)
Dimanche 23 : Course de Caisses à Savon (cf.6)
Vendredi 28 : Conseil Municipal CMEJ – CCC Salle Choltus
Samedi 29 :  Visite Quartier Trinité / Gambetta  - 9h30
Dimanche 30 : Maxi Sport - CCC (cf.23)


